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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant :

1° mise en oeuvre du règlement (UE) 2022/2554 du Parle-
ment européen et du Conseil du 14 décembre 2022 sur la 
résilience opérationnelle numérique du secteur financier et 
modifiant les règlements (CE) n° 1060/2009, (UE)  
n° 648/2012, (UE) n° 600/2014, (UE) n° 909/2014 et (UE) 
2016/1011 ;

2° transposition de la directive (UE) 2022/2556 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 décembre 2022 modifiant les 
directives 2009/65/CE, 2009/138/CE, 2011/61/UE, 
2013/36/UE, 2014/59/UE, 2014/65/UE, (UE) 2015/2366 et 
(UE) 2016/2341 en ce qui concerne la résilience opération-
nelle numérique du secteur financier ;

3° modification de :
a) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
b) la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions 

de retraite professionnelle sous forme de sepcav et 
assep ;

c) la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

d) la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ;

e) la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs ;

f) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ;

g) la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ;

h) la loi modifiée du 30 mai 2018 relative aux marchés 
d’instruments financiers ;

i) la loi modifiée du 16 juillet 2019 relative à l’opérationna-
lisation de règlements européens dans le domaine des 
services financiers
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(18.4.2024)

Monsieur le Président, 
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après le texte coordonné de l’article 20-23, inséré dans la loi 

modifiée du 16 juillet 2019 relative à l’opérationnalisation de règlements européens dans le domaine 
des services financiers par le biais de l’article 25 du projet de loi sous rubrique, tel que modifié par 
l’amendement parlementaire du 26 mars 2024 :

« Art. 25.
[ … ]

Art. 20-23. Pouvoirs de la CSSF et du CAA
(1) Aux fins de l’application du règlement (UE) 2022/2554, du présent chapitre et des mesures 

prises pour leur exécution, la CSSF et le CAA sont investis des pouvoirs de surveillance et d’enquête 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, dans les limites définies par ledit règlement.

(2) Les pouvoirs de la CSSF et du CAA sont les suivants :
1. accéder à tout document et à toute donnée, sous quelque forme que ce soit, et en recevoir ou en 

prendre une copie ;
2. procéder auprès des personnes soumises à leur surveillance respective à des inspections sur place 

ou à des enquêtes ;
3. convoquer les représentants des entités financières et leur demander de fournir oralement ou par 

écrit des explications sur des faits ou des documents en rapport avec l’objet et le but de l’enquête 
visée au point 2, et enregistrer leurs réponses ;

4. interroger toute autre personne physique ou morale qui accepte de l’être aux fins de recueillir des 
informations concernant l’objet d’une enquête visée au point 2 ;

5. sous réserve de l’autorisation judiciaire prévue au paragraphe 3, exiger les enregistrements de 
données relatives au trafic détenus par les fournisseurs de services de communications électro-
niques et les opérateurs de réseaux de communications publics, lorsqu’il existe des raisons de 
suspecter une violation et que de tels enregistrements peuvent se révéler utiles à la manifestation 
de la vérité dans le cadre d’une enquête relative à la violation des dispositions visées à l’arti- 
cle 20-24, paragraphe 1er ;

6. prendre les mesures appropriées pour faire en sorte que les entités financières continuent 
de se conformer aux dispositions du règlement (UE) 2022/2554 et des mesures prises pour 
son exécution ;

7. 6. imposer des sanctions administratives et autres mesures administratives conformément à  
l’article 20-24 ;

8. 7. transmettre des informations au procureur d’État en vue de poursuites pénales.

(3) La CSSF n’exerce le pouvoir prévu au paragraphe 2, point 5, qu’après autorisation préalable 
par ordonnance du juge d’instruction près le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg. 
L’ordonnance est rendue sur requête sur la demande motivée de la CSSF. Le juge d’instruction 
directeur ou en cas d’empêchement le magistrat qui le remplace désigne, pour chaque requête de la 
CSSF, le juge qui en sera chargé. 

Le juge d’instruction vérifie que la demande motivée de la CSSF qui lui est soumise est justifiée 
et proportionnée au but recherché. La demande comporte tous les éléments d’information de nature 
à justifier l’autorisation demandée.

L’ordonnance visée à l’alinéa 1er est susceptible des voies de recours comme en matière d’ordon-
nances du juge d’instruction. Les voies de recours ne sont pas suspensives. »
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J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Relations avec le Parlement, aux fins qu’il appartiendra.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Claude WISELER
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